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PANAMA

La Mission permanente du Panama a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après,
datée du 1er septembre 1998.

_______________

En ce qui concerne la Décision du Comité de l'évaluation en douane relative au traitement des
montants des intérêts lors de la détermination de la valeur en douane des marchandises importées, j'ai
l'honneur de faire savoir au Comité que la date depuis laquelle le gouvernement panaméen applique
cette décision est le 20 octobre 1997, comme cela est publié dans le Journal officiel n° 23,402.  La
base en est le Décret du Cabinet n° 26 du 1er août 1996, publié dans le Journal officiel n° 23,096 du
7 août 1996 et entré en vigueur le 1er janvier 1997, ainsi que la Décision 3.1 de la IXe réunion du
Comité de l'évaluation qui s'est tenue le 26 avril 1984.

En ce qui concerne la Décision du Comité de l'évaluation en douane relative à l'évaluation des
supports informatiques de logiciels destinés à des équipements de traitement des données, j'ai
l'honneur de faire savoir au Comité, conformément au paragraphe 3 de ladite décision, que la date
depuis laquelle le gouvernement panaméen applique cette décision est le 20 octobre 1997, comme
l'indique l'article 18 de la Résolution n° 704-04-532 du 17 septembre 1997, publiée dans le Journal
officiel n° 23,402.  La base en est la Décision 4.1 de la Xe réunion du Comité de l'évaluation qui s'est
tenue le 24 septembre 1984, dont le point 1 réaffirme que la valeur transactionnelle constitue la base
première de l'évaluation, conformément à l'article VII du GATT.

__________


